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  MAIRIE : LE CANNET DES MAURES 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 19 JUIN 2024 
                                                                                                                   

L’an deux mille vingt-quatre et le mercredi dix-neuf juin à dix-huit heures (19/06/2024), le conseil municipal 
de la commune du Cannet des Maures, dûment convoqué le douze juin (12/06), s’est réuni, dans la salle 
du Conseil municipal, sous la présidence de Jean-Luc LONGOUR, Maire. 
 

ADJOINTS PRESENTS 

A. DEL PIA C. MORETTI V. VESCOVI P. MARTOS S. PIN P. GAUBERT C. BOTRINI  

CONSEILLERS PRESENTS 
J. DEGOUVE G. DEBOVE A. HERIN R. BAILE JP. VINCENT P. RAFFAELLI D. BERTRAND 
P. CANEPE JP. GROSSO N. TITEUX R. FOUQUET C. RAFFAELLI   

 

ABSENTS (pouvoirs) 

 
R. SPINOSA donne pourvoir à JL. LONGOUR 
J. MORETTI donne pouvoir à D. BERTRAND 
B. VARENNE donne pouvoir à P. CANEPE 
C. DUDON donne pouvoir à C. BOTRINI 
S. MARCO donne pouvoir à N. TITEUX 
C. BOUCLY donne pouvoir à C. MORETTI 
L. HAMANDA donne pouvoir à R. FOUQUET 
 

ABSENTS NON EXCUSE  

 

AUTRES PARTICIPANTS 

M. ARANCIBIA – directeur général des services  

JL. RAVIOLA – directeur général adjoint des services 

K. MASSA – assistante du directeur général des services 

 

Nomenclature 2.2 
 
Objet : Instauration du régime de la déclaration préalable à toute division 
volontaire en propriété ou en jouissance d’une propriété foncière par ventes 
ou locations simultanées ou successives non soumises à un permis 
d’aménager [2024/pu2d/49] 
 
VU le Code générale des collectivités territoriales ; 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 06 juillet 2022 ; 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.111-5-2, R. 111-26 et R. 421-23 ; 

Nombre de conseillers en exercice : 27 Présents : 20 Pouvoirs : 07 Votants : 27 
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VU la note explicative portée dans la note de synthèse. 

CONSIDÉRANT que dans les parties du territoire communal nécessitant une protection particulière en 
raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages, le Conseil municipal peut décider, par 
délibération motivée, de soumettre, à l’intérieur de zones qu’il délimite, à la déclaration préalable prévue 
par l’article L. 421-4, les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d’une propriété foncière, par 
ventes ou locations simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d’aménager ; 
CONSIDÉRANT que la qualité des zones N, A telles que définies dans le Plan Local d’Urbanisme 
approuvé par délibération 2022/pu2 d/21 du 06 juillet 2022 sur le territoire de la Commune du Cannet des 
Maures, du fait de la présence d’une faune et d’une flore significatives nécessitant une protection 
particulière ; 
CONSIDÉRANT le caractère naturel des lieux ainsi que du classement en aire d’appellation des terres 
agricoles concernées ou du potentiel agronomique de ces terres, permets de mettre en place une 
protection renforcée afin d’éviter la dégradation de ces secteurs ; 
CONSIDÉRANT qu’il existe 7 ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêts Écologique Faunistique et Floristique) de 
type I et II, 2 sites d’Arrêté Préfectoraux de Protection de Biotope, 3 sites Natura 2000 et 1 Réserve 
Naturelle Nationale de la Plaine des Maures ; 
CONSIDÉRANT que ces espaces, selon le Code de l’environnement, sont de grands ensembles naturels 
riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes ; 
CONSIDÉRANT le fort potentiel agricole de la commune qui compte d’ores et déjà plusieurs hectares 
classés en AOP (Appellation d’Origine Protégée) ; 
CONSIDÉRANT la présence de périmètre de 3 monuments historiques sur le territoire dont il convient de 
protéger leur environnement proche ; 
CONSIDÉRANT que ces espaces, selon le Code de l’urbanisme, sont des périmètres sur lequel, une 
protection particulière peut être instituée. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur l’institution de la procédure de 
déclaration préalable avant toute division foncière à l’intérieur des zones N, A du PLU de la Commune du 
Cannet des Maures, ces zones participant notamment à la qualité agricole, patrimoniale, culturelle, 
naturelle et paysagère reconnue de notre territoire et nécessitant une protection particulière. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ENTENDU M. LE MAIRE EN SON EXPOSÉ, après en avoir délibéré : 

 DÉCIDE de soumettre à déclaration préalable toute division volontaire, en propriété ou en
jouissance d’une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives, à
l’intérieur de toutes les zones N, A du PLU de la Commune du Cannet des Maures approuvé le
06 juillet 2022 ;

 DIT que la présente délibération fera l’objet d’une publication pendant un mois sur le site internet
de la ville du Cannet des Maures www.lecannetdesmaures.com et tenue à la disposition du
public au pôle Urbanisme & Développement durable ;
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 DIT qu’une mention de la présente délibération sera publiée dans un journal régional ou local 
diffusé dans le département ; 

 DIT qu’une copie de la présente délibération sera adressée : 
o au Conseil supérieur du notariat ; 
o à la Chambre départementale des notaires ; 
o au barreau du Tribunal judiciaire de TOULON ; 
o au greffe du tribunal judiciaire de TOULON. 

 
 
Annexe : Plan 
 
 

Pour 27  Fait et délibéré les : jour, mois et an susdits                            Le Maire, 
Contre  Au registre suivent les signatures                                          Jean-Luc LONGOUR 
Abstention   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délais et voies de recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux introduit devant le Tribunal administratif de Toulon 5, rue 
Racine, 83000 Toulon, dans un délai de deux mois à compter de la publication par voie d’affichage notification, ou à compter de la réponse de l’administration 
si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 










